
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     OFFRE D’EMPLOI 
 

 

PROFIL RECHERCHÉ 
Sous la responsabilité de la direction des Services pédagogiques, l'orthopédagogue a comme principal 
mandat de dépister, d'évaluer et d'accompagner l'élève qui présente des difficultés d'adaptation et 
d'apprentissage. Il doit également préparer un plan d'intervention détaillé afin de bien identifier les 
besoins et déterminer les capacités de l'élève. Son rôle lui permet également de travailler de concert 
avec les différents intervenants, les enseignants et la direction entre autres, afin d'assurer le respect des 
objectifs et des moyens prévus au plan d'intervention. Finalement, il doit exercer un rôle-conseil et de 
soutien auprès des membres de l'équipe d'éducateurs du Collège et des parents. 
 
La personne sélectionnée devra également assurer des suivis individuels ou en sous-groupes auprès des 
élèves de son secteur. La tâche sera principalement assignée au secteur préscolaire-primaire, toutefois, 
la personne retenue devra être en mesure également d’accomplir la tâche au secteur secondaire. 
 
DESCRIPTION DE TÂCHES 
• Contribuer au dépistage et à la reconnaissance des élèves qui vivent des difficultés, et ce, dans une 

optique de prévention et d'intervention. 

• Concevoir, élaborer et adapter les différents plans d'intervention de façon à répondre aux besoins de 
l'élève en difficulté dans le respect de ses besoins et de ses capacités.  

• Collaborer avec d'autres éducateurs du Collège pour coordonner les interventions et les évaluations 
pour atteindre certains objectifs, et proposer des stratégies d'intervention qui viendront maximiser 
le développement des élèves en difficulté. 

• Au besoin et selon le secteur assigné, intervenir auprès de la classe à effectif réduit (besoins 
particuliers) et accompagner les élèves concernés dans leur cheminement scolaire. 

• Assister aux réunions de ce secteur. 

• Accompagner et conseiller les intervenants du Collège et les parents de l'élève en difficulté 
d'apprentissage en les guidant vers les bonnes ressources pour faciliter la démarche d'apprentissage.  

• Rédiger des rapports d'expertise, d'évaluation, de bilan et d'évolution de situation et faire les 
recommandations appropriées pour soutenir le plan d'intervention préalablement établi. 

• Préparer et mettre à jour les dossiers selon les règles établies par le Collège afin d'assurer la présence 
de notes évolutives des suivis faits auprès de l'élève en difficulté. 

• Assumer toute autre tâche que la direction des Services pédagogiques peut lui confier ou qui est 
requise par les besoins de ses fonctions. 
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QUALIFICATIONS REQUISES 
 
• Détenir un diplôme universitaire de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié, 

notamment en enseignement de l’adaptation scolaire ou détenir un diplôme d’études supérieures en 
orthopédagogie.  

 

• Expérience : 1 à 3 ans d'expérience dans le domaine (un atout). 
 

• Connaître et maîtriser les outils d'aide technologiques en lien avec les difficultés d'apprentissage. 
 

• Maîtriser les langues française et anglaise (orales et écrites). 
 

INFORMATIONS  
 
Seules les personnes retenues dans le cadre du processus de sélection seront contactées.   

Le Collège Bourget applique un programme d’accès à l’égalité en emploi, et invite les femmes, les 
minorités visibles, les minorités ethniques, les Autochtones et les personnes handicapées à déposer leur 
candidature. Des mesures adaptatives peuvent être offertes.   

Le personnel du Collège Bourget est soumis à la Loi sur la laïcité de l’État.  Cette Loi prévoit, notamment, 
l’interdiction pour l’ensemble des employés de porter un signe religieux et l’obligation d’exercer ses 
fonctions à visage découvert. Pour en connaître plus sur cette loi : Loi sur la laïcité de l’État. 
 
Veuillez noter que le masculin est utilisé afin d’alléger le texte. 
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